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1192 ANNALES DES ~!INES DE BEL3 1QUE 

ART. 7. - L'eau employé~ pour cette distribution devra 
n'offrir aucun danger pour la &anté des ouvriers ; elle devra, 
préalablement a son usage, ètre soumise à u ne analyse 
chimique et à un examen bactériologique établissant qu'elle 
ne con tient ni microbe pathogène ni substance pouvant 
irriter la peau des ouvriers. Ces examens et analyses 
dev ront èt re renouvelés chaque fo is que le Corps des mines 
le réclamera. 

ART. 8 . - Les locaux seront nettoyés et lavés à la lance, 
a l'aide d' eau non polluée, au moins deux f'o is par jour, 
immédiatement après la remonte du personnel de chacun 
des deux principaux postes de travail. 

ART. 9 . - Les monte-habits ne pourront contenir ni 
souliers, ni haches, ni aucun autre objet dont la chute ino
pinée pourrait être une cause d'accident ; des armoi res 
seront mises a la disposition des ouvriers pour y remiser 
ces objets. 

rlRT. 10. - S' il est fait usage d'armoires pour contenir 
les Yêtements des ouvriers, ce ll es-ci seron t métalliques et 
disposées de man ière a en assurer la ventilation. 

ART. 11 . - L' usage des lavoi rs et vestiai res sera entière
ment gratuit; toutefois, les onvriers pourront être te nus de 
s'approvisionner, a leurs frai s, du savon et des ess t1i e-ma ins 
nécessaires. 

ART . 12. - Le présent arrêté en trera en vigueur le 
1er mars 1013. 

ART. 13 . - Les Députations pern1anenles des Conseils 
pro\'i nciaux pounont~ la demande des intéressés et sur a\'i s 
de !'Ingénieu r en (;hef l.Jirecteur et de l' inspecteur général 
des mines, accorder des délais ou des dispenses condi
tionnell es pour l'exécution des dispositions qu i prét.:èclent. 

Arn. 11. - Notre Ministre de l'In cl ustri c et du Travail 
stat11era sur les pour\'ois auxq uels les déc isions des Dépu
tations permanentes donneront li et1, tant de la part de 
l'Administration des mines que des exploitants de mi ne.·. 
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ART. 15 . - Les infrac tions aux di spositions du présent 
arrèté seron t poursuivies et punies conformémen t aux dis
positions de l'article 37 de la loi du 5 mai 1911. 

A RT . 16. - Notre Ministre de l'Inclustrie et du Travail 
est chargé de l'exécution du présent al'l'èlé. 

Don né à Ciergnon, le 28 août 191 1. 

ALBI!.:RT. 
PAR LE Ror : 

L e &\li11istre d, /'l11d11slrie et du T ra1,a i/, 

ARM. H UBERT. 

Explosifs S . <.;.. P . 

Cfrculafre à M ,11. les Ingénieurs en chef' Dù ·ectew·s 
des neuf ai'l'ondisseme11ts des 1ni11es. 

l3nt;XELLES, le 31 a o ût 1901. 
;\lo:o-SIEUll L

1
INGÉXIEUR EN Cm:F, 

J 'ai l'honneur de vous /'aire connaitre que l'explosif 
lénommé et cl6fin i ci-dessous, ayant sa tisfait a ux épreL~Yes 
c elles il a été so 11 mis a u Siège d'expériences de l'E tat auxqu • . 
3 Frameries et, d'au tre part, ayant été recon nu officielle-

t par arrêté mi nistéri el du 23 aoùt 1911) peut être men . . . ::> . • 
· Lé fi la li ste des explosifs S. G. I . annexée ri ma c1rcu-C:~JO U • 

Jai re du t4 décembre 1910 : 

Sabulite antigrisouteuse A, fa briquée pa1· la Société ao o-La . . . . 
L Sabltlùe belge a l\amur, cl a111s1 cornposcc : nyme a ' 

Nitrate arn moniquc . 
l\itratc potassique . 
Chl orure amrn onique . 
Trin i tl'Otol uène. 
Sil iciure de calcium . 

Cl o-c maximum : OküOO. 
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ia r" . 1 Ok59o :> ·ct c'qui\'alcnt en dyoam 1lc no : . . 
l 0 1 s . T · 

Le Ministre de l' I nd1tslne et du ravail , 

Am1. HUBERT. 




